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COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-LAPRADE 
 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES 

CONSEIL MUNICIPAL D’INSTALLATION DU 20 MARS 2026 
 
 

Le 20 mars 2026, à dix-heures heures et quarante minutes, le conseil municipal de la 
commune de Saint-Germain-Laprade, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
la mairie, sous la présidence de Monsieur Philippe SAURON, doyen de l’assemblée. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 

Date de convocation du conseil municipal : 16 mars 2026 

 

Etaient présents : 

Mesdames : Adélaïde ALBOUY-KISSI - Alexandra BEAUFORT – Clara BONNET – Alice 
CHATELARD - Blandine DELEAU-FERRET – Emma D’HURLABORDE – Pauline FALGON – 
Clara HAYOUN – Céline MICHE – Rachel MOULEYRE – Fabienne NYFFENEGGER 

Messieurs : Bastien BOHL – Franck BONNET - Francis CARDOSO - Guy CHAPELLE – 
Patrice DESCOURS – Hervé HAON – Joël JUNIER - Lionel MALOSSE - Bernard NOUVET – 
Jean-Baptiste PÉRA – Philippe SAURON - Julien UGGERI 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Secrétaire : Alice CHATELARD 

23 présents - 0 pouvoirs : quorum atteint et 23 votants 

Ouverture de la séance : 18h40 

 

Liste des délibérations examinées :  

 

➢ AFFAIRES GENERALES 

o DCM 010-2026 Désignation d’un secrétaire de séance pour la séance 
d’installation – Approuvée à l’unanimité 

o DCM 011-2026 Election du Maire – Approuvée à l’unanimité 

o DCM 012-2026 Détermination du nombre d’adjoint(e)s au Maire – Approuvée 
à l’unanimité 

o DCM 013-2026 Election des adjoint(e)s – L’assemblée donne un avis 
favorable 

o DCM 014-2026 Désignation d’un secrétaire de séance pour les points 
complémentaires – Approuvée à l’unanimité 

o DCM 015-2026 Compte rendu des décisions prises par le Maire dans le cadre 
de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales – 
L’assemblée prend acte des décisions du Maire 

o DCM 016-2026 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 27 février 
2026 – Approuvée à l’unanimité 

o DCM 017-2026 Délégations consenties au Maire par le conseil municipal – 
Approuvée à l’unanimité 

o DCM 018-2026 Création de deux commissions thématiques : « Finances » et 
« Travaux, urbanisme et bâtiments communaux » – Approuvée à l’unanimité 
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o DCM 019-2026 Désignation des représentants élus au sein du Centre 
Communale d’Action Sociale (CCAS) – Approuvée à l’unanimité 

o DCM 020-2026 Désignation de 6 délégués au SIVOM de « Fleuve en Vallées » 
– Approuvée à l’unanimité 

o DCM 021-2026 Désignation des 2 délégués au Secteur Intercommunal 
d’Energie de Le Puy Nord-Est (SDE 43) – Approuvée à l’unanimité 

o DCM 022-2026 Fixation des indemnités de fonction des élu(e)s – Approuvée 
à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


